
         
                  CONFERENCE DE PRESSE DU 25 MAI 2012

     L'action de notre collectif s'est poursuivie sans relâche depuis la mise en place 
su système de péage pour le parking de l'hôpital Monod, au bénéfice de la société 
Q-Park : Campagne de pétition ayant recueilli 25,000 signatures
                 Manifestations de blocage des barrières de péage
                 Multiples courriers et démarches auprès des administrations (conseil 
d'administration, agence régionale de l'hospitalisation, représentant du 
ministère de la santé, sous-préfecture)
                 Multiples courriers et démarches auprès des élus (maire du Havre, 
conseil général, conseil régional, candidats aux diverses élections locales)

     Bon nombre de ces initiatives ont été maintes fois relayées par la presse 
locale, voire nationale, ou les antennes des radios et télévision régionale.

     Au terme de ces quelque 6 années de lutte, le dossier de la gratuité du parking 
semble évoluer favorablement.

     Le président du conseil de surveillance, à la fois maire du Havre et Président 
de la CODAH, laisse envisager l'instauration d'un forfait de gratuité de 3 heures 
pour les usagers de l'hôpital public. Une contribution de la CODAH au 
financement de ce dispositif est annoncée.

     C'est enfin une reconnaissance de cette inadmissible situation subie depuis ces 
trop longues années par les patients, les familles et autres visiteurs.

     La responsabilité première de cette injustice incombe au conseil 
d'administration du GHH qui, à l'époque, avait voté une délégation de service 
public pour la gestion du parking au bénéfice de la société Q-Park.

     La recherche de solution pour le rachat de cette convention signée pour une 
durée de 20 ans (jusqu'en 2025), s'est hélas heurtée à une impressionnante série 
d'obstacles. 

     Ce fut d'abord les refus systématiques et intangibles de Mr Ruffenacht, 
président du conseil d'administration du GHH, suivi par la majorité des 
membres de ce conseil. 

Ce fut ensuite l'ouverture possible d'une participation financière des collectivités 
locales (CODAH, conseil général et conseil régional), suggérée par ce même Mr 
Ruffenacht qui liait toutefois cette contribution à une répartition, à part égale de 
ces collectivités (proposition reprise par son successeur Mr Phillippe)      .../...



                                                                                                                     
     Cette proposition, un premier temps refusée catégoriquement par Mr Marie 
pour le conseil général et Mr Levern pour le conseil régional, a donné suite à une 
toute aussi impressionnante série de tergiversations, d'imprécisions ou 
d'incompréhensibles silences. Une éventuelle intervention par l'intermédiaire du 
contrat d'agglomération (alimenté notamment par les villes, le conseil général et 
le conseil régional) est restée curieusement sans suite. Le conseil général, qui 
estime ne pas avoir été sollicité, reste dans ses starting block. Le conseil régional, 
dont le président Levern n'a jamais daigné nous rencontré, reste confiné dans 
son silence. Le maire du Havre, Mr Phillippe, ne semble plus disposé à solliciter 
les contributions du conseil général et du conseil régional...

     Bien évidemment, ces tergiversations n'ont en rien réglé l'insoutenable 
attente des usagers de l'hôpital public.

Certes, l'annonce de ce forfait de 3 heures de gratuité est perçue comme un réel 
soulagement par 80 % environ des usagers. Les 20 % restant seront hélas 
constitués des patients aux pathologies les plus lourdes, nécessitant des durées d' 
hospitalisation plus longues.  Cette mesure continuera donc de toucher 
financièrement la plupart des familles déjà fort éprouvées par la maladie.

     Nous souhaitions évoquer cet aspect des choses auprès de  Mr Phillippe avec 
une insistance particulière pour la recherche, là encore, de solution permettant 
de retrouver une gratuité complète telle que la connu l'hôpital public avant ces 7 
années révélatrices de ces mauvais choix de 2005.

     Notre action se poursuit donc opiniâtrement, tant auprès de l'institution 
hospitalière qu'auprès des collectivités locales concernées (conseil général et 
conseil régional). Gageons que notre démarche d'intérêt public soit efficacement 
relayée par toutes celles et tous ceux des élus qui se déclarent sensibilisés pour le 
retour à cette gratuité

     Nous resterons donc très attentifs, comme nous l'avons toujours été, à 
l'évolution positive de ce dossier.
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